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• Pour les L2, L3, M1 et M2 (une seule fois par an, au second semestre)

• Engagements éligibles :
- Associatif/bénévolat d’intérêt public
- Sapeur-pompier volontaire
- Réserviste
- Bénévole auprès d’un service de Lyon 2 (Don de notes à la mission handicap, médiation DISCORD, 

Alter-Ego à la DRI…)
- Volontaire en service civique
- Elue et élu étudiants

• Engagement volontaire, formalisé, bénévole (et sans reconnaissance pédagogique dans le diplôme)

• La durée d’engagement doit être à minima de 25 heures d’implication

 Bonus graduable de 0,1 à 0,6 (non cumulable avec un autre bonus), au 2nd semestre

I. Rappel du cadre actuel



II. Déroulé de l’année

413 
préinscriptions

286 inscriptions 
confirmées et 

éligibles

20 ateliers 115 participations
(dont 100 ont déposé 

un dossier)

Le Service Vie Etudiante 
(Pôle initiatives étudiantes)

+
Le COSIE

+
8 enseignant·es

 Nicolas Baltenneck (Psycho)
 Hervé Goldfarb (IUT)
 Valérie Haas (Psycho)
 Martine Hennecart (SEG)
 Norbert Granget (ISPEF)
 Martine Seville (SEG)
 Violaine Sauty (ICOM)
 Nancy  Venel (ASSP/Science Po)

à l’issue d’une des réunions 
obligatoires organisées entre 

décembre et février



172 dossiers 
déposés dont 
168 complets

15 bénévoles 
Lyon 2

131 bénévoles 
associatifs 4 réservistes

5 sapeurs 
pompiers

64 associations ou structures différentes 

- 16 associations étudiantes agréées avec 48 dossiers
- 3 associations partenaires avec 35 dossiers
- 45 autres associations avec 48  dossiers

III. Dépôt des dossiers

167 dossiers ont obtenu un bonus
1 dossier n’a pas été retenu

Moyenne des bonus : 0,4589

8 volontaires
en service civique

4 élu·es étudiant·es



Répartition par thématiques d’engagement

62; 37%

35; 21%

21; 12%

20; 12%

12; 7%

12; 7%
6; 4%

Nombre de dossiers : 168

Social/solidarité BDE/composante
Citoyenneté Culture
Développement Durable Handicap
Sport



Répartition par composantes

ASSP; 22; 13%

ICOM; 10; 6%

IETL; 8; 5%

ISPEF; 10; 6%

Langues; 5; 3%

LESLA; 4; 3%

Psycho; 51; 30%

Sciences-Po Droit; 
30; 18%

SEG; 9; 5%

TT; 19; 11%

NOMBRE DE DOSSIERS : 168



Evolution au fil des ans
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Répartition des dossiers en 
fonction de la participation 

aux ateliers

avec atelier sans atelier
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Note moyenne



 Confirmation de l’équilibrage du nombre d’enseignant·es dans le dispositif
(accompagnement des étudiant·es / évaluation) pour la bonne répartition des tâches

 Augmentation du nombre de valorisations cette année : 
168 dossiers en 2024 pour 121 dossiers en 2023 (en prenant en compte que l’IUT a son 
propre dispositif depuis la rentrée 22/23, et que des accords ont été passés entre des 
associations et certaines UFR pour un partenariat dans les UE de pré-
professionnalisation en L2/L3 -> exemple : 24 engagements Zup de Co validés en UE 
Pré-Pro par SEG cette année)

 Augmentation du taux de dossiers déposés par rapport au nombre d’inscriptions (41 % en 
2024 pour 35% en 2023) ce qui confirme l’intérêt des ateliers d’accompagnement.

IV. Observations



 Bilan positif de la migration des rendus de dossiers vers la plateforme Moodle.
Utilisation plus fluide aussi bien pour les étudiants que pour l’équipe.

 Intégration des M2 satisfaisante bien qu’encore timide : seulement 9 dossiers déposés 
pour cette année de lancement, mais un taux de bonification supérieur à la moyenne 
(0,4877 en M2 pour 0,4589 en général)

 Elargissement des bénévolats Lyon 2 au–delà du don de notes MH encourageant : 5 
dossiers entre le Discord Vie étudiante, le programme Alter-Ego DRI et le bénévolat en 
bibliothèques de composantes. 
Le fonctionnement avec la DRI est amené à se perfectionner l’an prochain pour 
permettre à un plus grand nombre d’étudiants d’intégrer le dispositif.

IV. Observations (suite)



• Élargir le calendrier d’application du dispositif aux mois précédents la rentrée universitaire, 
prenant ainsi en compte les engagements depuis le mois de mai de l’année universitaire N-1 
jusqu’à la date de dépôt fin avril de l’année universitaire en cours. Cela permettra d’inclure de 
nombreux services civiques dont la mission s’achève en septembre et qui ne pouvaient pas 
jusqu’ici prétendre à une valorisation de leur engagement, celui-ci étant hors calendrier 
universitaire. Cela ouvre aussi des possibilités pour les engagements estivaux (chantiers 
participatifs…)

• Prolongation de la période d’inscriptions au dispositif jusqu’à début février (au lieu de début 
décembre actuellement) afin d’assouplir le cadre administratif et de permettre aux engagements 
tardifs de second semestre de pouvoir accéder à la valorisation.

• Mise en place d’un suivi de modules vidéo obligatoire via Moodle en remplacement des réunions 
d’informations en présentiel, afin de mieux coller aux impératifs de planning des étudiantes et 
étudiants, et de réduire l’aspect chronophage de cette mission du référent du Pôle initiatives 
étudiantes pour pouvoir faire face à l’augmentation croissante des inscriptions.

• Intégration au dispositif des bénévoles en logements solidaires, la compensation obtenue 
n’étant pas d’ordre financier mais seulement une garantie d’accès à la location.

V. Evolutions pour 2024/2025


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11

